
COALITION TRAME NOIRE, 
POUR LA PRÉSERVATION DE LA BIODIVERSITÉ 

ET DES PAYSAGES NOCTURNES
Préservons la nuit, protégeons le vivant

UNION RÉGIONALE 
CENTRE-VAL DE LOIRE

QUI SOMMES-NOUS ?
La coalition pour la préservation de la 
biodiversité et des paysages nocturnes réunit 
associations (environnementales, astronomie), 
entreprises, syndicats d’énergie et collectivités 
engagés en Centre-Val de Loire.

NOS MISSIONS
• Mobiliser les parties prenantes autour d’une 
stratégie partagée pour préserver la qualité de 
la nuit

POURQUOI AGIR ?

Notre objectif commun : réduire la pollution 
lumineuse, protéger et restaurer la biodiversité 
et les paysages nocturnes, connaître et 
identifier les trames noires et redonner toute sa 
place à la nuit naturelle dans nos territoires.

• Encourager et valoriser les initiatives locales 
promouvant des pratiques respectueuses de 
l’environnement nocturne

• Renforcer les compétences des acteurs 
du territoire en produisant et diffusant des 
connaissances accessibles à tous et toutes

• Accompagner tous les acteurs dans le 
changement de leurs pratiques d’éclairage

NOS ACTIONS
• Apporter des conseils et intervenir auprès des 
acteurs concernés

• Animer des temps d’échange consacrés au 
partage d’expériences

• Mettre à disposition des ressources 
pédagogiques

• Développer un centre de ressources dédié

➔ CONTACT : URCPIE Centre-Val de Loire
REJOIGNEZ LA COALITION
Que vous soyez collectivité, association, 
entreprise ou acteur engagé du territoire, 
rejoignez notre coalition pour agir ensemble en 
faveur de la préservation de la qualité de la nuit.

• 60 % des européens ne voient plus la Voie 
lactée.

• En France, 72 % du territoire est fortement 
exposé à la pollution lumineuse.

• Environ 30 % des vertébrés et 64 % des 
invertébrés sont en tout ou partie nocturnes.

• La lumière artificielle la nuit affecte le sommeil 
et la santé humaine.

urcpie.centre@gmail.com
06 95 92 12 68

• La maîtrise de l’éclairage nocturne contribue à 
économiser l’énergie et à limiter les émissions de 
CO2.

• Sensibiliser les citoyens à la préservation de 
l’environnement nocturne


